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ARTICLE 35

ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

1 0

Vie étudiante 0 1
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 0

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d’appel.

 

L’accès à l’enseignement supérieur est un droit fondamental pour tous les citoyens français. Il est 
donc indispensable de répartir sur l’ensemble du territoire la création d’établissements 
d’enseignement supérieur. 

De trop nombreux étudiants abandonnent chaque année leurs études faute de moyens du fait de 
devoir quitter le logement familial.

De plus, l’expatriation étudiante entraîne une fuite des cerveaux qui prive de nombreux territoires 
de sa jeunesse et freine leur développement économique.

Enfin, l’expatriation étudiante engendre une rupture pour l’environnement social de ces jeunes, ce 
qui peut nuire à leur épanouissement personnel.

Il est donc urgent d’agir concrètement pour résoudre cette problématique cruciale, c’est le sens du 
présent amendement d’appel.
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Cet amendement vise à transférer, en AE et en CP, 1 euro du programme n° 231 « Vie étudiante » 
et son action 04 « Pilotage et animation du programme » vers le programme n° 150 « Formations 
supérieures et recherche universitaire » et son action 14 « Immobilier ».


